
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 11 FÉVRIER 2021

L'an deux mille vingt et un, le onze février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni centre culturel Le
Family à Landerneau sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume, CORNEC Elodie, HERVOIR Stéphane, LANGUENOU Céline, MEVEL Stéphanie,
QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-
François, LE BRONNEC Erwann, LETEURE Tiphaine, SOUN Véronique, LIEGEOIS Hervé,
LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
POUPON Julien

Excusés
SOUDON Chantal (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
RIOU Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
CASU Michèle (pouvoir à GOALEC Bernard)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
NICOLAS Angélique (pouvoir à ROULLEAUX David)
QUENTRIC-BOWMAN Morgane (pouvoir à POUPON Julien)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
YVINEC Odile (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)

Absents
CANN Joël, PHILIPPE Georges, GRALL Renaud



Conseil de Communauté du 11 février 2021

Délibération n°DCC2021_020

Objet Mission Locale Pays de Brest : participation 2021

Rapporteur Jean-Luc LE SAUX

Service Service Affaires Générales

Thème Action sociale liée à l'emploi

Jean-Luc LE SAUX donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
La Mission Locale du Pays de Brest intervient sur 4 champs de compétences :
1- l’accueil,  l’information,  l’orientation et l’accompagnement des jeunes sortis du système
scolaire, dans leur parcours d’insertion professionnelle
2- la programmation d’actions de formation et d’adaptation du potentiel de formation dans
son espace géographique de compétences
3- la vie quotidienne des jeunes (logement, santé, loisirs)
4- la promotion de l’emploi et le développement local
Afin de rapprocher l’offre de la demande d’emploi sur le territoire, la Communauté a mis en
place en octobre 2018 un Comité de pilotage « emplois » visant à développer les interactions
entre les acteurs du monde de l’entreprise, de l’emploi, de la formation, de l’insertion et les
élus  locaux.  Le  groupe  de  travail  Emploi  avance  aujourd'hui  autour  de  2  actions  :  la
valorisation auprès des industries du territoire des dispositifs de recrutement existants (Pôle
Emploi, Défis Emploi, …) et la promotion des métiers de l’industrie en particulier auprès des
scolaires.
La Mission Locale qui intervient plus précisément sur les problématiques des 16-25 ans est
pleinement associée à cette démarche.
La  dernière  convention  signée  avec  la  Mission  Locale  est  arrivée  à  échéance  le  31
décembre 2018.  Une clause prévoit  la  possibilité  de prolonger  cette convention  sur  une
durée de trois ans moyennant un coût par habitant ré-évalué chaque année de 1,70% (GVT
+ coût de la vie), soit pour l’année 2021 : 1,67 €/habitant contre 1,64€/habitant en 2020 sans
compter l’effet démographique.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la compétence action sociale  liée à l’emploi,
Vu  la convention  concernant la mise en œuvre des politiques publiques d’insertion des
jeunes  en date du 26 février 2018 signée entre la Communauté de communes et la Mission
Locale du Pays de Brest  et notamment son article 10,
Vu l’avenant n° 1 en date du 10 juin 2019 à la convention sus-mentionnée prolongeant les
engagements des co-contractants sur l’année 2019, 
Vu  l’  avenant  n°  2  en  date  du  2  mars  2020  à  la  convention  initiale  prolongeant  les
engagements des co-contractants sur l’année 2020,
Vu l’avis favorable de la Commission Cohésion territoriale du 28 janvier 2021
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 12 janvier 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité
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Article   unique     :   Autorise le président à signer l’avenant n° 3 de prolongation de la convention
avec la Mission Locale sur l’année 2021 sur les bases d’un ratio de 1,67 €/habitant en retenant
comme nombre d’habitants,  la  population totale  correspondant au dernier  recensement  de
l’INSEE connu (décembre 2020 : 50 108 habitants) soit une participation 2021 de 83 680,36 €.

#signature#
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